
 
 
 
 
 
 

                                      Compte rendu de la réunion du 21/05/2021 
 
 
 
Présents :  
 
Intervenants : Jonathan PONTET (Adjoint chargé du CME), Marie-Claire DUBOUIS (Maire déléguée de Thel), 
Lydie LEROY (Conseillère municipale déléguée), Justine MERCIER (Secrétaire de Mairie). 
 
Conseillers Municipaux Enfants :  

• École Léonard de Vinci : Justin VERMOREL, Tiago DE SOUSA PIRES, Erica BRESSON 

• École Marcel Pagnol : Nina CHERPIN, Owen THORRIGNAC 

• École St Charles : Ryma GIRIENS, Mélina DUMAS, Swann LATOUR, Clara CANET 

• Ecole La Farandole : Julian GIMBERT, Lou-Ann JOURLIN  

• Ecole Les Marronniers : Léa GUILLERMIN 
 
Excusés : Jeanne-Marie BERCHOUX-LAMBERT (Adjointe), Laurence BEZACIER (Conseillère Municipale), 
Tony ESSERTAIZE 
 
 
 
 
Préambule :  

• A son arrivée, Swann nous a fait part d’un courrier où il signalait des points de dysfonctionnement 
quant à la sécurité des piétons et des automobilistes, qui traversent la Rue Aimé Christophe à Pont-
Trambouze. Ce courrier a été porté à la connaissance de Mr le Maire et de son Adjoint à la Voirie / 
Circulation. Il évoque également des projets d’aménagements pour le Parc La Farandole. Nous en 
parlerons lors de notre prochaine réunion.  

• Nous avons été informés par Marie-Claire DUBOUIS (Maire déléguée de Thel) que la famille 
BLANCHOD avait déménagée de Thel. De ce fait, nous considérons Eyia comme démissionnaire de 
sa fonction de Conseillère Municipale Enfants.  

 
 
 
 
Pour cette nouvelle réunion, l’ensemble du Conseil Municipal Enfants s’est délocalisé cette fois-ci à Thel. 
L’objectif de cette réunion était de découvrir sur le terrain, les différents sites gérés par la Commune et de faire 
un parallèle avec ceux de Pont-Trambouze, que nous avons visités lors de notre dernière réunion.   
 
- L’école publique primaire « Les Marronniers » :  
 
Pour rappel, chaque commune de France a l’obligation de gérer le fonctionnement, l’entretien et le personnel 
non enseignant des écoles publiques maternelles et élémentaires de son territoire. Nous avons donc été visiter 
l’école de la commune déléguée de Thel. Nous avons été gentiment accueillis par Mme Marina DELORME, 
Directrice de l’établissement.  
 
L’école compte actuellement 25 élèves, répartis en 2 classes (maternelles et CM ; CP, CE1 et CE2). Nous 
avons donc eu la chance de découvrir les 2 salles de classes, mais aussi la salle de couchette, la salle de 
motricité / garderie, le bureau de la Directrice, ainsi que la cour et son jardin.  
 
Nous avons également pu faire la connaissance du reste du personnel de l’école : Sandra TRON-ALAVAREZ, 
l’enseignante des CP-CE ; Raja LEBRAN ATSEM et Laurence DUBOUIS qui encadre les enfants pendant le 
temps de la cantine et qui s’occupe également de l’entretien des locaux.  
 
 



       
 
 
Marina, la Directrice, nous présente différents points relatifs à la vie de l’école :  
- L’école a la chance d’avoir 2 classes de multi-niveaux. C’est très enrichissant pour les enfants, ils peuvent 
participer au travail des plus grands et doivent travailler de façon très autonome. C’est un véritable plus, quand 
ils arrivent au collège.  
- Marina est déchargée de sa classe un jour par mois, pour faire la partie administrative de son travail de 
Directrice. C’est donc une autre enseignante qui s’occupe de ses élèves ce jour-là.  
- L’école avait depuis l’année dernière un projet de voyage scolaire : la visite du Château de Guédelon. Mais, 
en raison de la crise sanitaire, il a à nouveau été annulé cette année. Les enfants sont très déçus de ne pas 
pouvoir y aller, car ce voyage leur aurait permis de faire un parallèle entre la réalité de la construction de ce 
château et leurs cours d’Histoire, liés au Moyen-âge et aux châteaux forts.  
- L’école a réalisé cette année un nouveau projet : l’écriture d’un journal. Léa nous explique que ce journal 
contenait des articles rédigés par les enfants, sur ce qui les intéressaient ou ce qu’ils avaient appris en classe. 
Il a eu beaucoup de succès. Les 100 exemplaires ont été vendus en porte à porte aux habitants de Thel, qui 
ont pu avoir des nouvelles toutes fraîches, des activités des enfants de l’école de leur village.  
- Les enfants de maternelles / CM disposent d’un grand aquarium dans leur classe. Ils étudient la vie en milieu 
aquatique. La vieille de notre visite, ils étaient allés découvrir la nature et la rivière au lieudit « Le Reins », 
grâce à une animation du SYRRTA (Syndicat Mixte Rhodon Trambouzan et Affluents, chargé de la gestion et 
de l’entretien des rivières de notre territoire). → Pour information, depuis le 01/01/2021, le SYRRTA a fusionné 
avec un autre Syndicat, il s’appelle maintenant la Roannaise de l’Eau.  
- Nous avons voulu savoir quel était le lien de l’école avec notre CME. Marina nous explique qu’elle lit le 
compte rendu de nos réunions et propose à sa classe un temps d’échange. Elle demande à Léa d’expliquer à 
ses camarades de classes, les actions ou visites que nous effectuons. Ce qui est dommage, c’est que l’année 
prochaine, Léa sera au collège et étant donné qu’Eyia a démissionné du CME, il n’y a aura plus d’élève de 
Thel au sein de notre assemblée  
 
 

       
 
 
- Immeuble « La Guillaumette » :  
 
Ensuite, notre périple nous a mené à la cantine de l’école : à la « Guillaumette ». Ce bien communal a 
plusieurs fonctions : il fait office de cantine, pour 6 à 8 enfants par jour. Les enfants ont la chance de manger 
local. Un traiteur de Belmont de la Loire leur prépare des repas, avec essentiellement des produits locaux. 
Calypso Services (l’association d’aide à domicile) a la gentillesse de les livrer à la salle et ensuite ces repas 
sont réchauffés pour être servis aux enfants.  
Cette salle est également la salle de réunion de l’association des anciens de Thel, le « Club du Bon Air ». Ils 
s’y retrouvent une fois par mois, pour jouer aux cartes, boire le café, mais surtout passer de bons moments 
ensemble.  



Cette salle peut aussi être louée à des particuliers les week-ends. Mais avec la crise sanitaire, les locations ont 
été stoppées.  
Au-dessus de cette salle, il existe deux appartements loués à des particuliers. La Commune a récemment 
rénové les parties communes de l’immeuble. 2 autres appartements ne peuvent pas être loués, car ils ont 
besoin d’importants travaux de rénovation. La façade de « La Guillaumette » a également besoin d’un 
rafraichissement. Ces travaux sont prévus dans les dépenses de la Commune, pour cette année. Cela va 
redonner un réel coup de frais à cet ensemble.  
 
- Commerce communal / Local technique :  
 

 
En sortant de « La Guillaumette », Marie-Claire nous montre le seul 
commerce de Thel : le « Mini-Thel ». Il fait office d’épicerie, d’agence 
postale, de maison de la presse et de bureau tabac. C’est donc un lieu 
incontournable pour les Thelois.  
 
A côté, nous découvrons le portail du local technique. La commune 
déléguée de Thel dispose d’un agent technique polyvalent, employé à 
temps plein. Il entrepose dans ce local son tracteur et son matériel. Les élus 
de Thel ont pour projet de créer un nouveau local technique, non loin de là, 
à côté de l’entrepôt du stock de sel.  

 
- La Mairie annexe et la Place des Marrons :  
 
La suite de notre visite nous emmène à la Place des Marrons, au centre même du village. Marie-Claire nous 
fait découvrir la Place qui va être réaménagée dans les années à venir et le bâtiment « L’école des filles ».  
La Place des Marrons tient son nom de la grande Fête annuelle des Marrons, qui se tient le dernier dimanche 
d’Octobre. Il s’agit d’une animation très conviviale, où l’on peut déguster des marrons chauds et boire du cidre. 
Il est également proposé une démonstration de moto-cross et une rando-quad.  
 
 

 
Projet d’aménagement du centre-bourg de Thel  



 
Sur cette place, il y a également l’église, majestueuse, et bien sûr la Mairie annexe, où nous sommes rentrés 
découvrir la salle des mariages, mais aussi le local archives et son imposant cadastre : de grandes feuilles, où 
les parcelles sont dessinées et numérotées. C’était l’outil indispensable pour connaître les propriétaires de 
terrains ou de maisons sur la commune, avant l’ère de l’informatique.  
 
 

    
 

 
A la Mairie, Marie-Claire nous explique sa fonction. Elle est Maire déléguée de Thel, c’est-à-dire qu’elle gère 
les affaires courantes de sa commune déléguée. Elle rappelle qu’elle travaille en « collaboration » avec Patrice 
VERCHERE, Maire de COURS, puisque depuis le 1er Janvier 2016, Thel a fusionné avec Cours La Ville et 
Pont-Trambouze, pour former une seule entité : la Commune Nouvelle de COURS.  
 
Nous faisons également la connaissance de Bernard KRAEUTLER, qui est Adjoint à la Commune de COURS 
et domicilié sur Thel. Il aide donc Marie-Claire à gérer les affaires courantes de Thel, mais il a également ses 
propres fonctions en tant qu’Adjoint. Il est chargé de la voirie (l’entretien des routes communales), la 
circulation, l’éclairage public, l’urbanisme et la mise en place d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme) sur 
l’ensemble du territoire de notre Commune Nouvelle. En ce moment, Bernard s’occupe également du suivi de 
chantier des travaux de rénovation du Château de La Fargette et de la création du réseau de chaleur, qui 
alimentera en chauffage ce château, mais aussi 2 autres sites à proximité : la piscine intercommunale et 
l’hôpital (projet porté et financé par la COR).  
 
Marie-Claire nous parle d’un autre site très connu à Thel : le Mémorial. Il s’agit d’un monument érigé sur le lieu 
du décès de 19 personnes, lors de la Seconde Guerre Mondiale. Ces personnes faisaient parties de la 
Résistance : « des maquisards ». Elles se cachaient dans la forêt (le maquis), afin de ne pas être fait 
prisonniers de guerre. Mais, elles ont été dénoncées et donc tuées par des soldats allemands. Il existe une 
cérémonie annuelle de commémoration « Chemin du 3 Mai 1944 », qui a lieu chaque année le Dimanche 
suivant le 8 Mai, afin de célébrer ce devoir de mémoire, envers les personnes mortes pour la liberté de la 
France.  
 
- Salle des Fêtes / City stade :  
 
Et enfin, notre visite de Thel se termine par la Salle des Fêtes qui est également le siège de l’association des 
jeunes de Thel. Ils ont au sous-sol de la salle, un local où ils peuvent se retrouver librement. Quant à elle, la 
Salle des Fêtes dispose d’un accès PMR (personne à mobilité réduite) nouvellement aménagé. L’intérieur de 
la salle est spacieux et lumineux grâce à une grande baie vitrée, qui donne vue sur le city stade, le terrain de 
pétanque, le local des chasseurs et le cimetière, en contre-bas. Cette salle est utilisée lors de manifestations 
sur Thel ou louée par des particuliers.  
 
Le site extérieur est très sympa. Il existe même un barbecue à disposition de chacun, qui a été construit 
gratuitement par un jeune thelois, pour valider son apprentissage de maçonnerie. 
 
Fin d’une réunion où la Commune déléguée de Thel a beaucoup moins de secret, pour chacun de nos jeunes 
élus. Thel est une commune très dynamique, avec ses 340 habitants, 20 entreprises de plus ou moins grande 
taille et des structures et services de qualité ; le tout au cœur du Beaujolais Vert (en rapport à la couleur des 
nombreux sapins qui dessinent notre territoire).  
 
 
 

La prochaine réunion n’est pas encore programmée ! 
(Elle aura peut-être lieu début Juillet. Nous vous tiendrons au courant)  


